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Évaluation PLAISIR® - Modification de la classification au 1er janvier 2011
Madame, Monsieur,
Nous nous référons à vos courriers adressés à notre établissement, relatifs à la nouvelle classification entrée en vigueur au 01.01.2011, lesquels ont été portés à la connaissance de la Commission technique PLAISIR® (CT).

Dans ces courriers, vous refusez, dès le 1er janvier, pour nos résidents affiliés à la XXX assurance, la modification du nombre de minutes liée à l’introduction des temps de CSB dans le temps de soins OPAS.
Or, comme vous pourrez le constater par la lecture du document ci-joint, cette modification correspond aux décisions prises par la CT pour répondre à la volonté des cantons romands de mettre PLAISIR® en conformité par rapport à la loi et à une décision du Conseil fédéral, d’une part, et aux autres outils d’évaluation (RAI/RUGs et BESA), d’autre part,
En vous remerciant de prendre bonne note de cette information et de vous y conformer, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures.
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